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 Convention d’abandon de créance entre EHD et le Fonds de Dotation Acteurs 

d’Humanité 

 Avec le fonds de dotation Acteurs d’Humanité 

 Personnes concernées : Bernard DEVERT et Marie-Odile LEPARMENTIER, membres 

du conseil d’administration des 2 entités. 

 Nature et objet : Convention par laquelle le fonds de Dotation représenté par 

Madame LEPARMENTIER déclare faire abandon de l’intégralité de sa créance 

envers la société EHD. 

 Modalités : Au cours de l’exercice clos au 31/12/2020, cette convention se traduit 

par un produit exceptionnel d’un montant de 500 000 €. 

 Motifs justifiant de son intérêt pour la société : Par cette convention le fonds de 

dotation apporte son concours financier et permet à EHD de limiter les 

conséquences financières en cas de prolongation de la crise sanitaire lié au 

Covid19. 

 Convention de groupement entre EHD et le Fonds de Dotation Acteurs d’Humanité  

 Avec le fonds de dotation Acteurs d’Humanité 

 Personnes concernées : Bernard DEVERT et Marie-Odile LEPARMENTIER, membres 

du conseil d’administration des 2 entités. 

 Nature et objet : Convention par laquelle l’une des deux entités mets à disposition 

les moyens en personnel au profit de l’autre moyennant une contrepartie 

financière par la partie prestataire à la partie utilisatrice (EHD étant définit comme 

la partie prestataire et le fonds de dotation Acteur d’Humanité comme la partie 

utilisatrice). 

 Modalités : Au cours de l’exercice clos au 31/12/2020, cette convention se traduit 

par un produit comptabilisé au compte de résultat pour un montant de 443 412€. 

 Motifs justifiant de son intérêt pour la société : Par cette convention la société EHD 

a mis à disposition des moyens en personnel permettant de rationaliser et 

d’harmoniser le cadre des activités des différents pôles des deux structures. 
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Conventions déjà approuvées par l’assemblée générale 

En application de l’article R. 225-31 du code de commerce, nous avons été informés que 

l’exécution des conventions suivantes, déjà approuvées par l’assemblée générale au 

cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé. 

 Avance en compte courant à la SCIC BSCH 

 Avec la SCIC BSCH (Bâtir et Construire en Humanité)  

 Personnes concernées : Bernard DEVERT et Marie-Odile LEPARMENTIER, membres 

du conseil d’administration des 2 entités. 

 Nature et objet : Avance en compte courant à la société BSCH pour le paiement 

des factures liées au projet de réhabilitation de l’EHPAD Montplaisir La Plaine.  

 Modalités : Au 31/12/2020 les comptes laisse apparaitre une avance en compte 

courant de 8 102 598 €, rémunérée au taux de 1% par an jusqu’au remboursement 

de l’intégralité des avances réalisées. Le montant des intérêts comptabilisés à ce 

titre en produit financier ressort à 78 144 € 

 Motifs justifiant de son intérêt pour la société : Par cette convention votre société 

apporte son concours financier (contre rémunération) et permet ainsi la 

réhabilitation - construction de l’EHPAD de Montplaisir La Plaine. 






